
 

Bonjour à tous et à toutes,  
 
Rappel estival : Il est très dangereux, pour votre sécurité et celle de vos voisins, de faire des feux à ciel ouvert.  
Pour en savoir plus sur la réglementation en prévention incendie, veuillez consulter le règlement  877-23  
de la Ville de Saint-Antonin, article 35 (feux extérieurs).   
Pour plus d’informations sur les distances et dimensions autorisées pour les feux extérieurs, veuillez consulter le  
formulaire de demande de permis de feux extérieurs (feu de camp et d’abattis). 
 
Le printemps est signe de construction et de rénovation. Il est important de vérifier avec le département de  
l’urbanisme et de l’environnement si vous êtes en règle. Cela pourrait vous épargner délais et désagréments.   
N’hésitez pas à les contacter ! 
 
La Ville de Saint-Antonin a obtenu une aide financière afin de soutenir la réalisation d’une politique municipale  
et d’un plan d’action dans le cadre du Programme de soutien à la démarche Municipalité des aînés (MADA).  
Cet engagement traduit le souci de la Ville de Saint-Antonin d’être à l’écoute des concitoyens et concitoyennes  
désireux de vieillir et de vivre dans un environnement accueillant et adapté à leurs besoins. 
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Michel Nadeau, maire 

Les journées allongent, la nature s’éveille et nous allons en-

fin pouvoir profiter du beau temps qui s’en vient !  

Nous voulons  vous entendre sur les enjeux qui vous pré-
occupent à l’idée de vieillir à Saint-Antonin.  
Remplissez le sondage et venez rencontrer le comité de 
pilotage lors de la consultation publique. Créons  
ensemble une Ville où il fait bon vivre... à tout âge.  
 
Bon été !  
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère 
perte d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Juin 2025 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 12 MAI 2025 
 

APPROBATION DES DÉBROUSÉS DU MOIS D’AVRIL 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 30 avril 2025 au montant de 335 872.73 $ ; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 30 avril au montant de 228 921.54 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois d’avril 2025 au montant de 
564 794.27 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
TABLE DE CONCERTATION BIOALIMENTAIRE DU BAST-SAINT-LAURENT 

QUE que depuis 1998, la TCBBSL regroupe des dizaines d'organisations représentant ou soutenant les différents maillons du système 

bioalimentaire bas-laurentien;  

QUE l'agriculture est le principal facteur structurant de l'activité économique, de la vie sociale et de l'aménagement du territoire; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement pour l'adhésion à TCBBSL au montant de cent cinq dol-

lars (105,00 $).  

 

DEMANDE DE DON SOCIÉTÉ ALZHEIMER 

QUE que la Ville a reçu une demande d'aide financière de la Société Alzheimer ;  
QUE la Société Alzheimer Bas-Saint-Laurent organise une « Marche pour l'Alzheimer » le 25 mai à Matane et à Rivière-du-Loup pour 
ramasser des fonds afin de développer des services de répit et soutenir les familles touchées par cette maladie;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie une aide financière de cinquante dollars (50 $) à la Société Alzheimer 
du Bas-Saint-Laurent.  
 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE QUÉBÉCOISE DES PERSONNES HANDICAPÉES 

QU’au Québec, plus d’un million de personnes ont une incapacité significative et persistante les rendant susceptibles de rencontrer 
des obstacles dans la réalisation de leurs activités de tous les jours; 
QUE dans bien des situations, les personnes handicapées pourraient accomplir la même activité qu’une personne sans incapacité, 
pourvu que les obstacles aient été éliminés; 
QUE la vingt-neuvième édition de la Semaine québécoise des personnes handicapées met en lumière les défis encore présents et les 
actions à réaliser pour rendre notre société plus inclusive; 
QUE les municipalités du Québec ainsi que les citoyennes et citoyens qui les composent peuvent agir en ce sens pour permettre aux 
personnes handicapées de participer pleinement à la vie en société; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin participe à la Semaine québécoise des personnes handicapées et invite la population à s’y 

impliquer.  

 

DEMANDE DE CRÉDIT  

QU’UN client a informé la ville que les conteneurs qu'il avait sur son terrain ont été retirés en avril 2025; 

QUE ce client a été facturé pour la levée et vidange de conteneurs pour toute l'année 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le crédit de deux mille neuf cent quatre-vingt-treize dollars et trente-

trois sous (2 993.33 $) à ce client. 

 

AUTORISATION DE PAIEMENT FQM ASSURANCES 

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu le renouvellement de son assurance de dommages auprès de la FQM Assurances pour la période 

du 1er juin 2025 au 1er juin 2026; 
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QU’IL y a lieu de procéder au renouvellement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 19213 de FQM assurances au montant de 
cent cinquante-quatre mille trois cent trente-deux dollars et un sou (154 332.01 $ ).  
 

MODIFICATION D’UNE DATE DE RÉUNION DU CONSEIL 
QUE le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal doit être modifié en raison des élections municipales générales du 
2  novembre 2025, et que certaines séances ne peuvent être tenues durant la période électorale; 
QUE selon la Loi sur les cités et villes, une municipalité doit tenir au moins une séance ordinaire par mois; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la modification de la date de la séance ordinaire prévue le 6 octobre 
2025, laquelle sera tenue le 1er octobre 2025. 

 

VOTE PAR CORRESPONDANCE RÉSILIATION DE LA RÉSOLUTION 2021-06-190 
QUE la Ville de Saint-Antonin avait adopté, lors du processus des élections générales de 2021 (COVID 19), la résolution 2021-06-190 
autorisant toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à voter à un autre titre 
que celui de personne domiciliée à utiliser le vote par correspondance; 
QUE la Ville de Saint-Antonin ne désire pas offrir ce service pour les prochaines élections municipales ou référendums; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin résilie la résolution numéro 2021-06-190, car elle ne désire pas offrir le vote par 
correspondance à toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à voter à un autre 
titre que celui de personne domiciliée. 
 
RÈGLEMENTS 
AVIS DE MOTION « RÈGLEMENT NUMÉRO 912-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 311 » 
Le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté 
pour adoption. Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage numéro 311 afin d'ajouter diverses dispositions rela-
tives à la réalisation de projet intégré résidentiel, commercial ou mixte à l’intérieur du périmètre urbain. 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 de la Loi sur les Cités et Villes.  
 
AVIS DE MOTION « RÈGLEMENT NUMÉRO 913-25 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS » 
Le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher, donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté 
pour adoption. Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement numéro 310 relatif aux permis et certificats afin: 
-D'ajouter des documents exigés lors d’une demande de permis de lotissement ou de certificat d’autorisation pour un projet intégré; 
-D’ajouter un certificat d’autorisation pour un projet intégré, ainsi que le coût d’un tel certificat. 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 de la Loi sur les Cités et Villes.  
 
ADOPTION DU 1ER PROJET DU « RÈGLEMENT NUMÉRO 912-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZOANGE NUMÉRO 311 » 
QUE la Ville de Saint-Antonin a adopté le règlement de zonage numéro 311; 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de zonage; 
QUE la Ville désire ajouter la possibilité de réaliser des projets intégrés; 
QU’IL est opportun de prévoir des normes pour des projets intégrés résidentiel, commercial et mixte; 
QU’IL est approprié de permettre les projets intégrés à l’intérieur du périmètre urbain; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le 1er projet du « Règlement numéro 912-25 modifiant le règlement de 
zonage numéro 311 ». Ce présent projet de règlement numéro 912-25 aura pour objet de modifier le règlement de zonage numéro 
311 afin d'ajouter des dispositions relatives à la réalisation de projet intégré résidentiel, commercial ou mixte à l’intérieur du périmètre 
urbain. 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
Une assemblée publique de consultation sera tenue le 2 juin 2025, à 18 h au Centre Réjean Malenfant, salle B. Lors de cette assemblée 
de consultation, le conseil expliquera le projet de règlement et les conséquences de son adoption. 
 
ADOPTION DU « RÈGLEMENT NUMÉRO 914-25 RELATIF AUX SYSTÈMES D’ALARME » 
QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 14 avril 2025; 
QUE le projet de règlement a été présenté et déposé à cette même séance; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais requis, que tous les membres présents 
déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 914-25 concernant les systèmes d'alarme » soit adopté.   



Saint-Antonin en bref                     18 Juin 2025 

TRAVAUX PUBLICS 
OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE 
QUE la ville de Saint-Antonin a fait une demande de soumissions sur SÉAO pour le marquage de la chaussée; 
QUE la ville a reçu deux soumissions, soit celle de 9222-5093 Québec inc. (Permaligne inc.) et celle de Signalisation Inter-Lignes; 
QUE Permaligne inc. a déposé la soumission conforme la moins élevée au montant de deux cent soixante-quatorze mille sept cent 
soixante-dix-neuf dollars et soixante-douze sous (274 779.72 $), plus les taxes applicables, pour les trois prochaines années; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie à la compagnie 9222-5093 Québec inc. (Permaligne inc.) le contrat pour 
le marquage de la chaussée pour les années 2025, 2026 et l'année 2027.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT PROBIOSPHÈRE 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit répondre aux normes de l'environnement par rapport aux phosphates dans les eaux usées; 
QUE la Ville a octroyé, en octobre dernier, un contrat à l'entreprise Probiosphère qui participe au programme « Vitrine technologique 
en traitement de l'eau » pour un montant de total de 47 930,19 $ plus les taxes applicables; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 20250422 au montant de quarante-
sept mille neuf cent trente dollars et dix-neuf sous (47 930,19 $) plus les taxes applicables à la compagnie Probiosphère.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT ORANGE TRAFFIC 
QUE la Ville de Saint-Antonin avait prévu dans son budget d'immobilisations d'acheter trois passages piétonniers; 
QUE deux passages piétonniers ont été commandés par le service des Travaux publics; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 12358, moins le crédit RS0000704, 
pour un montant de douze mille neuf cent quarante-deux dollars et quatre-vingt-cinq sous (12 942,85 $) plus les taxes applicables à la 
compagnie Orange Traffic. 
 
INCENDIE 
AUTORISATION DE PAIEMENT RAY RÉFRIGÉRATION 
QUE le chauffage ne fonctionnait pas dans la salle de formation et dans les bureaux de la caserne incendie; 
QUE les thermopompes ne fonctionnaient plus et qu'il a fallu remplacer différentes pièces; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 7487 au montant de six mille cent 
quarante-vingt-seize dollars et douze sous (6 196.12 $) plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération.  
 
URBANISME 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE CPE 
QUE la demande de dérogation vise à autoriser l’implantation d’une aire de stationnement à une distance de l’emprise de la rue adja-
cente à 2.92 mètres d’un côté et de 2.52 mètres de l’autre, le tout dans la zone 108-P, alors que la norme minimale est de 3 mètres; 
QU’avant de recourir à une demande de dérogation mineure, le demandeur doit s’assurer de vérifier toutes les possibilités de modifier 
le projet afin de le rendre conforme aux règlements de la Ville; 
QU’une demande de dérogation mineure ne doit pas être considérée comme une échappatoire pour déroger aux règlements; 
QUE les membres du comité suggèrent de déplacer l’aire de stationnement vers le sud de façon à respecter la règlementation; 
QUE les membres du CCU ne recommandent pas au Conseil l’acceptation de la demande de dérogation, lors de leur réunion du 18 
mars 2025; 
QU’un document justificatif daté du 26 mars 2025 est soumis à l’attention du Conseil en lien avec l’implantation du nouveau stationne-
ment tel que préparé par Monsieur Joël Gagné, ingénieur de Stantec Experts-conseils ltée qui précise les nombreuses contraintes du 
terrain visé; 
QUE la Ville a une entente avec l'ingénieur de Stantec Experts-conseils, Monsieur Joël Gagné, pour une éventuelle modification au 
plan; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin n'accepte pas la présente demande de dérogation mineure comme suggérée 
par le CCU.  
 
DÉVELOPPEMENT 
PARTENARIAT CULTUREL AVEC LE MUSÉE DU BAS-SAINT-LAURENT 
QUE le musée du Bas-Saint-Laurent souhaite mener une initiative de médiation culturelle; 
QUE ce projet est un projet intergénérationnel qui vise à regrouper des élèves de 5e ou 6e année et des artisan.e.s d'un même terri-
toire afin de créer une œuvre textile représentative de notre ville de par ses couleurs et sa composition; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de cinq cents dollars (500 $) au Musée du Bas-Saint-
Laurent.  
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RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION 
EMBAUCHE D’UNE SECRÉTAIRE À LA PERCEPTION À TEMPS PARTIEL 
QUE le poste est temporairement vacant pour une durée de plus de douze (12) semaines pour cause de maladie; 
QUE le poste vacant a été affiché à l'interne sans qu’il soit comblé; 
QUE le curriculum vitae de Madame Mélissa Boucher a été reçu et qu’elle détient toutes les compétences pour le poste; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Madame 
Boucher à ce poste; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la nomination de Madame Mélissa Boucher au poste de Secrétaire à la 
perception tant que le poste est vacant. 
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective. 
 
LOISIRS 
OCTROIT D’UN CONTRAT POUR CLIMATISATION DU CENTRE RÉJEAN MALENFANT 
QUE le Centre Réjean Malenfant ne possède pas de système de climatisation; 
QUE des soumissions pour l'installation de chauffage et de climatisation ont été demandées aux compagnies Climatisation PL et Ray 
Réfrigération; 
QUE la compagnie Ray Réfrigération propose 4 modules pour un total de 96 000 BTU avec des équipements commerciaux et une sub-
vention plus élevée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de Ray Réfrigération pour l'achat de quatre (4) thermo-
pompes au prix unitaire de 5 800 $ plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération qui est, de plus, admissible à une sub-
vention de 6 799,56 $.  
 
DÉSIGNATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE LA VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES DES EMPLOYÉS DU CAMP DE 
JOUR 
QUE l’obligation pour la Ville de vérifier les antécédents judiciaires des employés municipaux intervenant auprès des personnes d’âge 
mineur; 
QUE suivant les exigences de la Sûreté du Québec, les vérifications doivent être réalisées par une personne autorisée par la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin désigne Monsieur Stéphane Bourassa, directeur du service des Loisirs et Madame Maude 
Boucher, coordonnatrice du service des Loisirs et responsable du camp de jour de la Ville de Saint-Antonin, à titre de responsables des 
vérifications des antécédents judiciaires des employés du camp de jour.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #9 CONSTRUCTION MARCEL CHAREST 
QUE les travaux effectués en avril 2025 pour la construction du centre sportif; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 9 et que notre chargé de projet l'a 
approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 007664 de Construction Marcel Charest et 
Fils, au montant de trois cent quarante-sept mille trois cent soixante-neuf dollars et cinquante et un sou (347 369.51 $) moins la rete-
nue de 10%, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de trois cent cinquante-neuf mille quatre cent quarante-neuf dol-
lars et vingt-neuf sous (359 449.29 $).  
 
AUTRES SUJETS 
Des citoyens ont demandé une révision de la tarification des salles.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H22 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 



Saint-Antonin en bref                      20 Juin 2025 

RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION 
EMBAUCHE D’UNE SECRÉTAIRE À LA PERCEPTION À TEMPS PARTIEL 
QUE le poste est temporairement vacant pour une durée de plus de douze (12) semaines pour cause de maladie; 
QUE le poste vacant a été affiché à l'interne sans qu’il soit comblé; 
QUE le curriculum vitae de Madame Mélissa Boucher a été reçu et qu’elle détient toutes les compétences pour le poste; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Madame 
Boucher à ce poste; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la nomination de Madame Mélissa Boucher au poste de Secrétaire à la 
perception tant que le poste est vacant. 
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective. 
 
LOISIRS 
OCTROIT D’UN CONTRAT POUR CLIMATISATION DU CENTRE RÉJEAN MALENFANT 
QUE le Centre Réjean Malenfant ne possède pas de système de climatisation; 
QUE des soumissions pour l'installation de chauffage et de climatisation ont été demandées aux compagnies Climatisation PL et Ray 
Réfrigération; 
QUE la compagnie Ray Réfrigération propose 4 modules pour un total de 96 000 BTU avec des équipements commerciaux et une sub-
vention plus élevée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de Ray Réfrigération pour l'achat de quatre (4) thermo-
pompes au prix unitaire de 5 800 $ plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération qui est, de plus, admissible à une sub-
vention de 6 799,56 $.  
 
DÉSIGNATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE LA VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES DES EMPLOYÉS DU CAMP DE 
JOUR 
QUE l’obligation pour la Ville de vérifier les antécédents judiciaires des employés municipaux intervenant auprès des personnes d’âge 
mineur; 
QUE suivant les exigences de la Sûreté du Québec, les vérifications doivent être réalisées par une personne autorisée par la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin désigne Monsieur Stéphane Bourassa, directeur du service des Loisirs et Madame Maude 
Boucher, coordonnatrice du service des Loisirs et responsable du camp de jour de la Ville de Saint-Antonin, à titre de responsables des 
vérifications des antécédents judiciaires des employés du camp de jour.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #9 CONSTRUCTION MARCEL CHAREST 
QUE les travaux effectués en avril 2025 pour la construction du centre sportif; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 9 et que notre chargé de projet l'a 
approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 007664 de Construction Marcel Charest et 
Fils, au montant de trois cent quarante-sept mille trois cent soixante-neuf dollars et cinquante et un sou (347 369.51 $) moins la rete-
nue de 10%, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de trois cent cinquante-neuf mille quatre cent quarante-neuf dol-
lars et vingt-neuf sous (359 449.29 $).  
 
AUTRES SUJETS 
Des citoyens ont demandé une révision de la tarification des salles.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H22 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION 
EMBAUCHE D’UNE SECRÉTAIRE À LA PERCEPTION À TEMPS PARTIEL 
QUE le poste est temporairement vacant pour une durée de plus de douze (12) semaines pour cause de maladie; 
QUE le poste vacant a été affiché à l'interne sans qu’il soit comblé; 
QUE le curriculum vitae de Madame Mélissa Boucher a été reçu et qu’elle détient toutes les compétences pour le poste; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Madame 
Boucher à ce poste; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la nomination de Madame Mélissa Boucher au poste de Secrétaire à la 
perception tant que le poste est vacant. 
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective. 
 
LOISIRS 
OCTROIT D’UN CONTRAT POUR CLIMATISATION DU CENTRE RÉJEAN MALENFANT 
QUE le Centre Réjean Malenfant ne possède pas de système de climatisation; 
QUE des soumissions pour l'installation de chauffage et de climatisation ont été demandées aux compagnies Climatisation PL et Ray 
Réfrigération; 
QUE la compagnie Ray Réfrigération propose 4 modules pour un total de 96 000 BTU avec des équipements commerciaux et une sub-
vention plus élevée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de Ray Réfrigération pour l'achat de quatre (4) thermo-
pompes au prix unitaire de 5 800 $ plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération qui est, de plus, admissible à une sub-
vention de 6 799,56 $.  
 
DÉSIGNATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE LA VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES DES EMPLOYÉS DU CAMP DE 
JOUR 
QUE l’obligation pour la Ville de vérifier les antécédents judiciaires des employés municipaux intervenant auprès des personnes d’âge 
mineur; 
QUE suivant les exigences de la Sûreté du Québec, les vérifications doivent être réalisées par une personne autorisée par la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin désigne Monsieur Stéphane Bourassa, directeur du service des Loisirs et Madame Maude 
Boucher, coordonnatrice du service des Loisirs et responsable du camp de jour de la Ville de Saint-Antonin, à titre de responsables des 
vérifications des antécédents judiciaires des employés du camp de jour.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #9 CONSTRUCTION MARCEL CHAREST 
QUE les travaux effectués en avril 2025 pour la construction du centre sportif; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 9 et que notre chargé de projet l'a 
approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 007664 de Construction Marcel Charest et 
Fils, au montant de trois cent quarante-sept mille trois cent soixante-neuf dollars et cinquante et un sou (347 369.51 $) moins la rete-
nue de 10%, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de trois cent cinquante-neuf mille quatre cent quarante-neuf dol-
lars et vingt-neuf sous (359 449.29 $).  
 
AUTRES SUJETS 
Des citoyens ont demandé une révision de la tarification des salles.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H22 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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URBANSME  ET  
ENVIRONNEMENT  
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Juin 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-901 0 

Juin 2025 32



33Saint-Antonin en bref                     Juin 2025 



Saint-Antonin en bref                     34

  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 

Juin 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Juin 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur des travaux publics et Directeur général  
adjoint Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216 , Chloé 
Pelletier  #223          
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffe@st-antonin.ca 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Juin 2025 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS 
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Caroline Pinguet 
418-862-1056 # 211  
greffes@st-antonin.ca 

 

IMPORTANT! COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 
 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 


